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Déplacement de
colonies d'abeilles
mellifères en Suisse
Pour les organisations mentionnées,
Quentin Voellinger
Les comités des fédérations FR, GE, JU, JU BE, NE, VD

et VS et les services vétérinaires des cantons de BE, FR,

GE, JU, NE VD et VS rappellent que tout détenteur d'abeilles

mellifères doit faire enregistrer tous ses ruchers auprès du

service compétent. A la suite de cet enregistrement, un numéro

d'identification du rucher est octroyé au détenteur (Ordonnance

sur les épizooties (OFE), Art. 18a, al. 3bis). La loclue européenne fait de gros
dégâts au couvain. La prévention de sa

Dans tous les cas, si le détenteur d'abeilles mellifères sou- dissémination est une responsabilité

haite DÉPLACER des colonies (y compris lors de la trans- collective.

humance), il est obligé d'obtenir l'accord de l'inspecteur cantonal des ruchers AVANT tout
déplacement de ses colonies dans un autre cercle d'inspection (Ordonnance sur les épizooties
(OFE): Art. 19a, al. 2 et 3):

• Quand le déplacement a lieu à l'intérieur du canton, mais dans deux cercles d'inspection
différents, ce sont les inspecteurs des ruchers du lieu de DÉPART et du lieu d'ARRIVÉE qui

doivent donner l'accord en coordination avec l'inspecteur cantonal. L'apiculteur doit obtenir

cet accord AVANT le déplacement des colonies.

• Lorsque le déplacement est effectué d'un canton à l'autre, l'accord doit être donné par les

inspecteurs cantonaux des ruchers des cantons respectifs. L'apiculteur doit obtenir cet accord

AVANT le déplacement des colonies.

Il est important que les apiculteurs se tiennent à ces règles pour que les foyers épizootiques,
tels que la loque, puissent être efficacement et rapidement maîtrisés. Aussi, en cas de non-

respect des exigences reprises dans l'OFE,

le contrevenant s'expose à des sanctions

pénales.

Finalement, les détenteurs sont invités à

contrôler régulièrement la santé de leurs colonies

d'abeilles et à signaler toute constatation

suspecte à l'inspecteur des ruchers, en particulier
avant leur déplacement.

Nous vous remercions de votre collaboration.

Checklist de l'apiculteur
responsable face aux épizooties

y/ Enregistrement de tous les ruchers

auprès des autorités compétentes

/ Accord de l'inspecteur cantonal
avant tout déplacement de ruches

/ Contrôle régulier de la santé des co-
lonies
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